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Bureau syndical du  

08 juillet 2021  

 

DELIBERATION N° 2021-07-045 

Avis sur le projet de Plan territorial de Prévention et de Gestion des Déchets 

(PTPGD) de Corse 

 
 

Nombre de membres  

25 

L’aŶ deux ŵille viŶgt et uŶ, le huit juillet, à dix heures trente, le 

bureau syndical régulièrement convoqué, le deux juillet par le 

PƌĠsideŶt s’est ƌĠuŶi daŶs les loĐaux du SYVADEC situĠ daŶs la zoŶe 
artisanale, à Corte sous la présidence de Monsieur Georges GIANNI, 

Président de séance 

Xavier POLI a été désigné secrétaire de séance.  

Le quorum étant atteint, le bureau peut valablement délibérer. 

En exercice Présents Votants 

16 12 12 

 

Présents : 

Georges GIANNI, POLI Xavier, FERRANDI Etienne, MATTEI Jean-François, GUIDONI Pierre, MICHELETTI 

Vincent, MARIOTTI Marie-Thérèse, GIORDANI Jean-Pierre, BERNARDI François, SOTTY Marie-

Laurence, MARCHETTI Etienne et NEGRONI Jérôme. 

  

 

 

Absents : 

GIFFON Jean-Baptiste, LACOMBE Xavier, MARCHETTI François-Marie et BRUZI Benoît. 

 

Certifié exécutoire, 

 

après transmission en Préfecture le :  

et de la publication de l'acte le: 
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Monsieur le Président expose,  

 

Par courrier reçu le 26 mars 2021, la Collectivité de Corse, par l’iŶteƌŵĠdiaiƌe du PƌĠsideŶt de l’Office de 

l’Environnement de la Corse, a soumis au SYVADEC pour avis le projet de Plan territorial de prévention et 

de gestioŶ des dĠĐhets et de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe ;PTPGDͿ, aiŶsi Ƌue soŶ ƌĠsuŵĠ ŶoŶ teĐhŶiƋue et soŶ 
rappoƌt d’ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtal.  
 

Conformément à l’article R.541-22 du Code de l’Environnement, l’administration consultée dispose d’un 

délai de 4 mois pour rendre son avis. A défaut de réponse dans ce délai, l’avis est réputé favorable. 

 

Le projet de plan soumis à la consultation est le même que celui qui a reçu un avis favorable de la 

ĐoŵŵissioŶ ĐoŶsultative d’ĠlaďoƌatioŶ et de suivi du plaŶ (CCES) le 26 octobre 2020. Lors de cette 

commission, le SYVADEC a émis un avis favorable à ce projet de plan, sous réserve de la prise en compte 

des observations évoquées en séance et transmises le 10 novembre 2020. 

 

Cependant les documents soumis à consultation comportent également la délibération n°21/035 de 

l’AsseŵďlĠe de Corse comprenant le rapport de Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse, qui 

iŶĐlue les aŵeŶdeŵeŶts votĠs loƌs de l’exaŵeŶ du pƌojet de PlaŶ paƌ l’AsseŵďlĠe de Coƌse le Ϯ6 fĠvƌieƌ 
2021.  

 

Il est nécessaire de préciser que ces documents comprennent des orientations qui modifient 

substantiellement le projet de PTPGD tel que présenté à la CCES du PTPGD le 26 octobre 2020. Le Syvadec 

est donc amené à émettre un avis sur l’ensemble du dossier regroupant le projet de plan et sur la 

délibération de la Collectivité de Corse et le rapport de présentation. 

 

Enfin, le SYVADEC, consulté au titre d’autorité organisatrice en matière de traitement émet 

essentiellement un avis relatif à la prévention et au traitement des déchets ménagers et assimilés, les 

autres types de déchets concernés par le plan (DAE et déchets du BTP) ne relevant pas de sa compétence.  

Apƌğs eŶ avoiƌ dĠďattu et au ƌegaƌd des poiŶts dĠveloppĠs daŶs l’avis foƌŵulĠ et aŶŶexĠ à la pƌĠseŶte 
délibération et, notamment :  

 

▪ Les écarts constatés par rapport à différents objectifs réglementaires, 

▪ Des projections de tri à la source inatteignables (dont les impacts financiers dans les deux scénarii 

prospectifs ne sont pas étudiés) et qui faussent le dimensionnement des installations de 

valorisation nécessaires (centre de tri et de valorisation), 

▪ L’aďseŶĐe de Đhoix de la Collectivité de Corse concernant le traitement des déchets résiduels 

eŶtƌe ϮϬϮϭ et la date d’ouveƌtuƌe des ĐeŶtƌes de tƌi et de valoƌisatioŶ ;pĠƌiode peŶdaŶt laƋuelle 
les capacités administratives des deux installations de stockage ne permettront pas de traiter la 

totalité des déchets résiduels produits). 

 

Le Bureau syndical, après en avoir délibéré :  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment les articles L.5211-1 et 5711-1 et L.4424.37 

VU le Code de l’Environnement notamment les articles L122-6 et R541-13 à R541-27 

Considérant les observations transmises le 10 novembre 2020 relatives aux projets de Plan présenté en 

commission du 26 octobre 2020 

Considérant le courrier reçu le 26 mars, date à partir de laquelle court le délai de 4 mois pour émettre un 

avis 

DELIBERATION N° 2021-07-045 

AVIS SUR LE PROJET DE PLAN TERRITORIAL DE PREVENTION ET DE GESTION DES DECHETS (PTPGD) de CORSE 
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Ouïe l'exposé de M. le Président  

 

 

 

A l'unanimité :  

 

- Rappelle que, loƌs de la ĐoŵŵissioŶ ĐoŶsultative d’ĠlaďoƌatioŶ et de suivi du plaŶ du 26 octobre 

2020, le SYVADEC a émis un avis favorable au projet de plan, sous réserve de la prise en compte 

des observations transmises le 10 novembre 2020 et Ƌui, pouƌ plusieuƌs d’eŶtƌe elles, Ŷ’oŶt pas 
été intégrées au projet de plan, 

 

- Emet un avis négatif au projet de Plan de Prévention et de Gestion des Déchets de la Corse tel 

Ƌu’aŵeŶdĠ paƌ la dĠliďĠƌatioŶ de l’AsseŵďlĠe de Coƌse du Ϯ6 février 2021,  

 

- Demande Ƌue les oďseƌvatioŶs foƌŵulĠes daŶs l’avis aŶŶexĠ à la pƌĠseŶte dĠliďĠƌatioŶ soieŶt 
iŶtĠgƌĠes au pƌojet de PlaŶ Teƌƌitoƌial de PƌĠveŶtioŶ et de GestioŶ des DĠĐhets et de l’ĠĐoŶoŵie 
circulaire, 

 

- Demande Ƌu’uŶ Đhoix Đlaiƌ soit expƌiŵĠ paƌ l’AsseŵďlĠe de Coƌse suƌ le sujet du tƌaiteŵeŶt des 
déchets résiduels, et Ƌu’uŶe solutioŶ ĐoŶĐeƌtĠe de tƌaiteŵeŶt loĐal soit aĐtĠe daŶs les ŵeilleuƌs 
dĠlais pouƌ la phase tƌaŶsitoiƌe jusƋu’à l’ouveƌtuƌe des ĐeŶtƌes de tƌi et de valoƌisatioŶ. 

 

Fait et délibéré à Corte les jours, mois et an que dessus, 

 

Pour extrait certifié conforme,  

Le Président 

 

 

 

Don-Georges GIANNI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du SYVADEC et peut faire l'objet d'un recours pour excès 

de pouvoir devant le Tribunal administratif de Bastia dans un délai de deux mois suivant son affichage ou sa publication. 
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Avis du SYVADEC sur le projet de PTPGD 

Avis du SYVADEC sur le projet de Plan territorial de prévention et de gestion des 

dĠĐhets et de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe 
 

Par courrier reçu le 26 mars 2021, la ColleĐtivitĠ de Coƌse, paƌ l’iŶteƌŵĠdiaiƌe du PƌĠsideŶt de l’Office 

de l’Environnement de Corse (OEC), a soumis au SYVADEC pour avis le projet de Plan Territorial de 

Prévention et de Gestion des DĠĐhets et de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe (PTPGD), ainsi que son résumé non 

teĐhŶiƋue et soŶ ƌappoƌt d’ĠvaluatioŶ eŶviƌoŶŶeŵeŶtal. Le pƌojet de plaŶ souŵis à la ĐoŶsultatioŶ est 
le même que celui qui a reçu un avis favorable de la ĐoŵŵissioŶ ĐoŶsultative d’ĠlaďoƌatioŶ et de suivi 
du plan le 26 octobre 2020. Lors de cette commission, le SYVADEC a émis un avis favorable à ce projet 

de plan, sous réserve de la prise en compte des observations évoquées en séance et transmises le 10 

novembre 2020. 

Outƌe le fait Ƌue plusieuƌs oďseƌvatioŶs iŵpoƌtaŶtes Ŷ’oŶt pas ĠtĠ iŶtĠgƌĠes au pƌojet de Plan, les 

doĐuŵeŶts souŵis à ĐoŶsultatioŶ ĐoŵpoƌteŶt ĠgaleŵeŶt la dĠliďĠƌatioŶ Ŷ°Ϯϭ/Ϭϯϱ de l’AsseŵďlĠe de 

Corse comprenant le rapport de Monsieur le Président du Conseil Exécutif de Corse, qui inclue les 

aŵeŶdeŵeŶts votĠs loƌs de l’eǆaŵeŶ du pƌojet de plaŶ paƌ l’AsseŵďlĠe de Coƌse le Ϯϲ fĠvƌieƌ ϮϬϮ1.  

Or, si ces documents ne sont pas réglementairement soumis à consultation, ils comprennent des 

orientations qui modifient substantiellement le projet de PTPGD. AiŶsi, si l’AsseŵďlĠe de Coƌse dĠĐidait 
iŶ fiŶe, au teƌŵe de la pƌoĐĠduƌe de ĐoŶsultatioŶ et d’eŶƋuġte puďliƋue, d’iŶtĠgƌeƌ Đes oƌientations à la 

version définitive du plan lors de son adoption, comme le laisse entendre le rapport de présentation et 

les explications données par Monsieur le PƌĠsideŶt de l’OEC loƌs de la ĐoŵŵissioŶ du dĠveloppeŵeŶt 
ĠĐoŶoŵiƋue, du ŶuŵĠƌiƋue, de l’aŵĠŶageŵeŶt du teƌƌitoiƌe et de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt, ce plan définitif 

serait très différent du projet de plan actuellement soumis à consultation.  

Aussi, nous émettrons dans le présent document un avis sur le projet de plan et sur la délibération et le 

rapport de présentation.  

Enfin, il est précisé que le SYVADEC émet essentiellement un avis relatif à la prévention et au traitement 

des déchets ménagers et assimilés, les autres types de déchets concernés par le plan (DAE et déchets 

du BTP) ne relevant pas de sa compétence.  

CoŶĐeƌŶaŶt les dĠĐhets d’aĐtivitĠ ĠĐoŶoŵiƋue et du BTP, il est ĐepeŶdaŶt doŵŵageaďle de ĐoŶstateƌ 
Ƌue l’Ġtat des lieuǆ et les pƌojeĐtioŶs du pƌojet de plaŶ ĐoŵpoƌteŶt des iŶĐeƌtitudes sur les évolutions 

de tonnages potentiellement très impactantes sur le dimensionnement des installations de valorisation 

et de stockage des déchets résiduels, et qui ne semble pas de nature à permettre une planification 

efficace sur ces types de déchets. 

Il appaƌaît utile de ƌappeleƌ Ƌue le ŵaŶƋue d’iŶfƌastƌuĐtuƌes ƌelevaŶt du doŵaiŶe pƌivĠ et ĐoŶĐuƌƌeŶtiel 
pèse en partie sur les plans techniques et financiers de la gestion des déchets ménagers, le manque 

d’iŶfƌastƌuĐtuƌes daŶs ĐeƌtaiŶs seĐteuƌs gĠogƌaphiƋues (déchetteries professionnelles notamment) ou 

leur absence (installation de déchets inertes) amenant un report du traitement de ces déchets sur le 

service public : 

- qui fait peser des surcoûts pour les collectivités et donc les contribuables,  

- et grève en partie les taux de valorisation fixés par la réglementation, les capacités des ISDND 

et un report de déchets professionnels sur les recycleries publiques. 

EŶ tout Ġtat de Đause, Ŷous ƌappeloŶs Ƌu’il Ŷe ƌelğve pas du seƌviĐe puďliĐ de gestioŶ des dĠĐhets 

ménagers de les prendre en charge, ni au niveau des collectes des intercommunalités ni au sein des 

ƌeĐǇĐleƌies ou des iŶstallatioŶs de valoƌisatioŶ et de tƌaiteŵeŶt gĠƌĠes paƌ le SYVADEC, et Ƌu’il ƌevieŶt 
au projet de plan de définir les modalités de traitement de ces déchets par les filières privées 

indépendamment des infrastructures relatives aux déchets ménagers et assimilés. 
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Avis du SYVADEC sur le projet de PTPGD 

1. Sur les acteurs mobilisés et sur le rôle du SYVADEC 

Si les missions du SYVADEC portent essentiellement sur la valorisation et le traitement, il manque dans 

le projet de plan une partie importante des actions qui lui ont été confiées par les intercommunalités 

adhérentes dans un esprit de mutualisation des moyens humains et financiers :  

- La mission pédagogique avec le programme Ecoscola pour une académie verte (page 31) qui 

aĐĐoŵpagŶe les ĠĐoles, Đollğges et lǇĐĠes, et ďieŶtôt l’UŶiveƌsitĠ de Coƌse ; 

- La mission de sensibilisation par le biais des campagnes de communication annuelle (page 129) ;  

- La mission de réduction à la source de la production de déchets : le plan Compostage, le programme 

de réemploi et les aĐtioŶs d’ĠĐo-consommation ; 

- Les aĐtioŶs de valoƌisatioŶ loĐale des dĠĐhets et plus gĠŶĠƌaleŵeŶt d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe ; 

- L’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des iŶtercommunalités à la demande de ses adhérents pour mutualiser les coûts 

et Ġviteƌ les dĠlais d’uŶe ŵultipliĐatioŶ des ĐoŶsultatioŶs suƌ des sujets d’iŶtĠƌġt ƌĠgioŶal : le plan 

biodéchets 2023 Ƌui vise à dĠfiŶiƌ les ŵodalitĠs d’atteiŶte paƌ ĐhaƋue ĐolleĐtivitĠ de l’oďligatioŶ de 
gĠŶĠƌalisatioŶ du tƌi à la souƌĐe des ďiodĠĐhets, l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt à la ŵise eŶ œuvƌe de la fisĐalitĠ 
iŶĐitative et à l’optiŵisatioŶ des peƌfoƌŵaŶĐes de tƌi ; 

- La ƌĠalisatioŶ d’Ġtudes ƌĠgioŶales peƌŵettaŶt d’aŵĠlioƌeƌ la ĐoŶŶaissaŶĐe de DMA (impact technico-

économique de la gestion des déchets ménagers, modalités de financement du SPGD, caractérisations 

ƌĠgioŶalesͿ et l’oďseƌvatoiƌe des dĠĐhets ŵĠŶageƌs et assiŵilĠs : l’ODEM CoƌsiĐa, Ƌui ƌeĐeŶse et diffuse 
chaque mois les données détaillées de déchets ménagers et assimilés par flux et par collectivité ; 

- EŶ Coƌse auĐuŶe assoĐiatioŶ Ŷ’est pƌĠseŶte suƌ la ĐolleĐte des teǆtiles et les iŶteƌĐoŵŵuŶalitĠs Ŷe soŶt 
pas assez grandes pour organiser une collecte à leur niveau, aussi elles ont confié au SYVADEC la collecte 

et la valorisation des textiles. La collecte est réalisée en régie par des agents du SYVADEC dans toute la 

Corse, y compris auprès des associations qui nous confient leur « second choix » ; 

- Enfin, les intercommunalités adhérentes ont confié au SYVADEC la construction et la gestion, réalisée 

en régie, des toutes les infrastructures publiques : déchetteries appelées recycleries en Corse (y compris 

infrastructures de proximité : éco-points et recycleries mobiles), quais de transfert des OMr et centres 

de regroupement du tri, plateformes publiques de compostage des biodéchets et végétaux. 

Les collectivités membres du SYVADEC réaffirment leur volonté de continuer à optimiser leurs dépenses 

publiques en mutualisant leurs actions commuŶes d’iŶtĠƌġt ƌĠgioŶal au seiŶ de leuƌ outil ĐoŵŵuŶ 
Ƌu’est le SYVADEC, et demandent à la Collectivité de Corse d’iŶtĠgƌeƌ Đes ŵissioŶs daŶs le pƌojet de plaŶ 
et d’eŶ teŶiƌ Đoŵpte daŶs leuƌs attributions de subvention. 

 

2. Sur les objectifs réglementaires européens et nationaux et leur prise en compte dans le plan 

appƌouvĠ paƌ l’AsseŵďlĠe de Coƌse 

En matière de déchets ménagers et assimilés (DMA), les objectifs réglementaires des directives 

européennes de 2008 et 2018, transposés dans les lois LTECV en 2015 et AGEC en 2020, sont les 

suivants : 

- Donner la priorité à la prévention et à la réduction de la production de déchets : 

o Réduire de 15 % en 2030 les DMA produits par habitant par rapport à 2010,  

o Réemployer au moins 5% des DMA en 2030 ; 

- Mettƌe eŶ œuvƌe uŶe hiĠƌaƌĐhie des ŵodes de tƌaiteŵeŶt : 

o Préparer en vue de la réutilisation et du recyclage (y compris organique) au moins 55 % 

des DMA en 2025, 60 % en 2030 et 65 % en 2035, notamment en généralisant le tri à 

souƌĐe des ďiodĠĐhets d’iĐi fiŶ ϮϬϮϯ soit par compostage de proximité soit par collecte 

sélective ;  
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Avis du SYVADEC sur le projet de PTPGD 

o Valoƌiseƌ ĠŶeƌgĠtiƋueŵeŶt au ŵoiŶs ϳϬ % des dĠĐhets Ŷe pouvaŶt faiƌe l’oďjet d’uŶe 
valoƌisatioŶ ŵatiğƌe d’iĐi ϮϬϮϱ, en assurant la valorisation énergétique des déchets qui 

Ŷe peuveŶt ġtƌe ƌeĐǇĐlĠs eŶ l’Ġtat des teĐhŶiƋues dispoŶiďles et Ƌui ƌĠsulteŶt d’uŶe 
ĐolleĐte sĠpaƌĠe ou d’uŶe opĠƌatioŶ de tƌi Ǉ Đoŵpƌis suƌ oƌduƌes ŵĠŶagğƌes résiduelles; 

o Réduire de 50 % les quantités de déchets admis en installation de stockage en 2025 par 

rapport à 2020, et les limiter à 10 % des DMA produits en 2035.  

Ces objectifs sont hiérarchisés et cumulatifs : ils doiveŶt ġtƌe tous ŵis eŶ œuvƌe pouƌ aďoutir à la 

ƌĠduĐtioŶ de l’eŶfouisseŵeŶt daŶs uŶ espƌit de valorisation optimale et d’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe. Ainsi, la 

valoƌisatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue Ŷ’est pas uŶe optioŶ à Ġtudieƌ ŵais uŶe oďligatioŶ ƌĠgleŵeŶtaiƌe. 

Le SYVADEC observe : 

- que la directive européenne du 30 mai 2018 et la loi AGEC du 10 février 2020 ne sont pas visées 

daŶs la dĠliďĠƌatioŶ de l’AsseŵďlĠe de Coƌse appƌouvaŶt le PTPGD,  
- que les objectifs de réutilisation et recyclage des DMA rappelés ci-dessus sont occultés et 

remplacés par les objectifs de valorisation matière des déchets non dangereux non inertes (65 

% eŶ ϮϬϮϱͿ Ƌui iŶĐlueŶt les dĠĐhets d’aĐtivitĠs ĠĐoŶoŵiƋues Ƌui Ŷ’oŶt pas voĐatioŶ à ġtƌe tƌaitĠs 
par les installations du service public,  

- que ces objectifs de valorisation sont indûment transposés en objectifs de tri à la source par les 

collectes sélectives, hors déchets de déchetterie et sans y inclure les tonnages qui seront issus 

du tri complémentaire dans les centres de tri et de valorisation,  

- que la complémentarité des modes de traitement des déchets Ŷ’est pas eǆpliĐitĠe daŶs le pƌojet 
de plan ni dans la délibération,  

- Ƌue l’obligation de valorisation énergétique, qui figure bien dans le projet de plan, Ŷ’est pas 

ƌepƌise daŶs la dĠliďĠƌatioŶ de l’AsseŵďlĠe de Corse, qui au contraire écarte le recours à 

l’iŶĐiŶĠƌatioŶ et à la ŵĠthaŶisatioŶ iŶdustƌielle apƌğs TMB et Ŷe ƌetieŶt pas la solutioŶ 
alternative de production et de validation des combustibles solides de récupération (CSR), 

reportée à des études ultérieures, 

- que les objectifs de réduction des déchets résiduels enfouis ne sont pas respectés dans le 

scenario sans recours aux CSR, ni en 2025 ni en 2030. 

Ainsi, force est de constater que les objectifs réglementaires ne sont pas respectés par le projet de plan 

sur au moins deux points : 

- oďligatioŶ de valoƌisatioŶ ĠŶeƌgĠtiƋue d’au ŵoiŶs ϳϬ % des dĠĐhets Ŷe pouvaŶt faiƌe l’oďjet 
d’uŶe valoƌisatioŶ ŵatiğƌe d’iĐi ϮϬϮϱ, 

- la baisse des déchets résiduels enfouis. 

 

3. Sur le nécessaire réalisme des projections de tri à la source 

Si l’oŶ ĐoŵpƌeŶd la voloŶtĠ d’affiĐheƌ des oďjeĐtifs tƌğs aŵďitieuǆ de tƌi à la souƌĐe, Ŷous Ŷe pouvoŶs 
que regretter le manque de prise en compte de la réalité de la montée en puissance du tri à la source. 

Ainsi le plan projette de capter 100 % du verre et 100 % des cartons ondulés présents dans les OMr, 

même dans le scenario le moins ambitieux, et de 80 à 100 % des biodéchets. Les objectifs 

ƌĠgleŵeŶtaiƌes soŶt dĠjà tƌğs aŵďitieuǆ au ƌegaƌd de la situatioŶ aĐtuelle et de l’Ġvolution constatée 

des performances de tri.  

De ŵġŵe, si l’ĠvolutioŶ ĐoŶstatĠe de la populatioŶ, eŶ ĐƌoissaŶĐe de ϭ,ϭ % paƌ aŶ, semble être intégrée 

dans le scenario tendanciel, où la production de déchets ménagers est évaluée à 314 000 tonnes en 

2033, le gisement de déchets est réduit à 237 ϬϬϬ toŶŶes daŶs le sĐeŶaƌio dit d’aŵďitioŶ ŶĠĐessaiƌe et 
à 217 ϬϬϬ toŶŶes daŶs le sĐeŶaƌio dit voloŶtaƌiste, saŶs Ƌu’il soit pouƌ autaŶt eǆpliƋuĠ Ƌuels levieƌs 
permettraient de réduire de façon aussi drastique la production globale de déchets ménagers et 

assiŵilĠs, les ŵesuƌes ĐoŶĐeƌŶaŶt le Đoŵpostage de pƌoǆiŵitĠ et le ƌĠeŵploi paƌ eǆeŵple Ŷ’ĠtaŶt pas 
développées. 
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En étant manifestement inatteignables, ces projections faussent la planification en occultant la 

nécessité de ŵettƌe eŶ œuvƌe des solutioŶs de tƌi suƌ OMƌ ĐoŵplĠŵeŶtaiƌes au tƌi à la souƌĐe pouƌ 
atteiŶdƌe les oďjeĐtifs de valoƌisatioŶ ŵatiğƌe, et la ŶĠĐessitĠ d’avoiƌ ƌeĐouƌs à la pƌoduĐtioŶ de 
combustibles solides de récupération (CSR) pour atteindre les objectifs de ďaisse de l’eŶfouisseŵeŶt. Ils 

faussent également le dimensionnement des installations de valorisation nécessaires, notamment des 

centres de tri et de valorisation. 

 

4. Suƌ l’iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ des sĐeŶaƌii de tƌi à la souƌĐe  

L’aŶalǇse des Đoûts ƌĠalisĠe aŶŶuelleŵeŶt paƌ l’ADEME suƌ la ďase des Đoûts de ĐolleĐtes des 
intercommunalités et des coûts de traitement du SYVADEC met clairement en évidence le surcoût des 

filières de tri par rapport au coût des ordures ménagères : ainsi eŶ ϮϬϭ9 le Đoût aidĠ ;Đ’est-à-dire après 

déduction des soutiens des éco-organismes et ventes de matières reversés aux intercommunalités) des 

oƌduƌes ŵĠŶagğƌes est de ϯϯϬ €/toŶŶe, ĐoŶtƌe ϭ ϭϬϬ €/toŶŶe pouƌ les eŵďallages, ϳϬϬ €/toŶŶe pouƌ 
les biodéchets, et pƌğs de ϱϬϬ €/toŶŶe pouƌ le papieƌ, les ĐaƌtoŶs et les ĐolleĐtes d’eŶĐoŵďƌaŶts. Seul 
le veƌƌe ;Ϯϳϱ €/toŶŶeͿ et les dĠĐhets de ƌeĐǇĐleƌies ;ϭϳϯ €/toŶŶeͿ oŶt des Đoûts iŶfĠƌieuƌs à Đeuǆ des 
OMr, avec cependant des surcoûts par rapport aux moyennes nationales. 

Ces surcoûts sont à la fois liés à la géographie contraignante du territoire et à la dispersion de la 

population qui impactent les coûts de collecte et de transport insulaire, mais aussi au coût de transport 

hors de Corse de la plupart des flux valorisables.  

L’affiƌŵatioŶ du rapport de présentation selon laquelle le surcoût des collectes sélectives serait 

compensé par la baisse de coût de traitement du SYVADEC dénote une méconnaissance des coûts de 

traitement : même si la part du coût de la collecte par rapport au traitement est majoritaire en Corse et 

beaucoup plus importante que sur le continent (50% des coûts totaux contre 37% en moyenne 

nationale), les coûts de traitement des filières de tri sont également plus importants que les coûts de 

traitement des OMƌ ;ϰϬϬ €/toŶŶe paƌ eǆeŵple pouƌ les eŵďallages eŶ ϮϬϮϭ ĐoŶtƌe ϭϲϬ €/t eŶ ŵoǇeŶŶe 
pour les OMr). 

Aussi, oŶ Ŷe peut Ƌue ƌegƌetteƌ Ƌue l’iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ pouƌ les ĐolleĐtivitĠs des oďjeĐtifs tƌğs aŵďitieuǆ 
de hausse du tri à la source dans les deux sceŶaƌii pƌospeĐtifs Ŷe soit pas ĠtudiĠ, et Ƌu’auĐuŶe solutioŶ 
de prise en charge de ces surcoûts de fonctionnement ne soit proposée aux collectivités, ni dans le 

cadre de la continuité territoriale pour compenser les surcoûts de transport des flux valorisable sur le 

continent, ni pour compenser les surcoûts de collecte inhérents à la multiplication des collectes 

sĠleĐtives eŶ poƌte à poƌte pƌĠĐoŶisĠes paƌ l’AsseŵďlĠe de Coƌse.  

 

5. Sur le dimensionnement des centres de tri et de valorisation 

Si le pƌojet de plaŶ et la dĠliďĠƌatioŶ de l’AsseŵďlĠe ƌetieŶŶeŶt ďieŶ la ĐƌĠatioŶ des centres de tri et de 

valorisation (CTV) à Ajaccio et Monte, en revanche la délibération remet en question le 

diŵeŶsioŶŶeŵeŶt du ĐeŶtƌe de tƌi d’AjaĐĐio, et le ƌapport de présentation prévoit de limiter le tonnage 

d’OMƌ eŶtƌaŶt daŶs les ĐeŶtƌes de tƌi à ϰϬ % de la pƌoduĐtioŶ de DMA hoƌs dĠĐhetteƌies.  

Cette liŵitatioŶ est justifiĠe paƌ des oďjeĐtifs ƌĠgleŵeŶtaiƌes, eŶ se ďasaŶt Đoŵŵe Ŷous l’avoŶs souligŶĠ 
précédemment sur une transposition erronée des objectifs de valorisation des déchets non dangereux 

ŶoŶ iŶeƌtes ;Ǉ Đoŵpƌis DAEͿ auǆ dĠĐhets ŵĠŶageƌs hoƌs dĠĐhetteƌies. Au ĐoŶtƌaiƌe, l’oďjeĐtif 
réglementaire applicable aux déchets ménagers et assimilés est de valoriser en réutilisation ou recyclage 

au moins 55 % des déchets ménagers produits (y compris les déchets de déchetteries) en 2025, 60 % 

eŶ ϮϬϯϬ et ϲϱ % eŶ ϮϬϯϱ, et Ƌuelle Ƌue soit l’oƌigiŶe des ŵatiğƌes ƌĠutilisĠes ou ƌeĐǇĐlĠes : tri à la source 

ou tri complémentaire sur OMr.  
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Les CTV ont vocation à contribuer à la baisse des tonnages résiduels à traiter en ISDND et au taux de 

valorisation en complément du tri à la source, dans le respect de la hiérarchisation du traitement des 

déchets :  prévention, réutilisation, recyclage, valorisation énergétique, stockage résiduel, dans le 

respect de la réglementation et des objectifs fixés dans le PTPGD. Il semble utile de rappeler que leur 

dimensionnement a été discuté lors des COPIL avec les partenaires du projets (ADEME, OEC et CITEO) 

et correspond, voire pour certains flux de valorisables est plus ambitieux que les objectifs de montée en 

puissance du tri figurant dans le projet de plan.  

Par ailleurs, ces centres de tri sont multi-filières : ils ont été conçus pour trier dans des chaines de tri 

voisiŶes les fluǆ de ĐolleĐtes sĠleĐtives et les fluǆ d’OMƌ, Đe Ƌui peƌŵet uŶe ĠvolutivitĠ du 
fonctionnement de ces équipement pouƌ s’adapteƌ au rythme de montée en puissance du tri à la source 

des biodéchets et des collectes sélectives.  

RappeloŶs eŶfiŶ Ƌue le diŵeŶsioŶŶeŵeŶt des ĐhaiŶes de tƌi doit peƌŵettƌe d’assuƌeƌ le tƌi de ĐolleĐtes 
deuǆ fois plus iŵpoƌtaŶtes l’ĠtĠ Ƌue l’hiveƌ du fait de l’iŵpaĐt de la saisoŶ touristique. 

Une limitation des tonnages entrants telle que prévue dans le rapport de présentation, non seulement 

Ŷ’auƌait auĐuŶe utilitĠ ĐoŶĐƌğte pouƌ augŵeŶteƌ le tƌi à la souƌĐe, ŵais reviendrait à orienter vers 

l’eŶfouisseŵeŶt des déchets ménagers qui pourraient être triés et valorisés et ainsi à empêcher la baisse 

des tonnages de résiduels permise par les CTV. 

 

6. Sur les combustibles solides de récupération (CSR) 

Le rapport reporte à une étude ultérieure la fabrication et la valorisation locale des CSR.  

Rappelons que la fabrication des CSR, qui est permise au titre du PPGDND actuellement applicable, a 

été intégrée dans les projets techniques de conception et construction des centres de tri et de 

valoƌisatioŶ d’AjaĐĐio et de MoŶte doŶt les ĐoŶsultatioŶs soŶt eŶ Đouƌs. Ce Đhoiǆ a ĠtĠ concerté dans 

les ĐoŵitĠs de pilotage ƌĠuŶissaŶt les ƌepƌĠseŶtaŶts de l’Etat ;ADEMEͿ, de la ĐolleĐtivitĠ de Coƌse ;OffiĐe 
de l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt de la CoƌseͿ, les Ġlus du SǇvadeĐ et des paƌteŶaiƌes teĐhŶiƋues ;CITEOͿ, et 
ĐoƌƌespoŶd Đoŵŵe Ŷous l’avoŶs vu pƌĠĐĠdemment à une obligation de valorisation énergétique 

pƌĠalaďle à l’eŶfouisseŵeŶt des ƌĠsiduels. 

Il apparait donc clairement que remettre en cause ou reporter le principe de préparer les CSR dans le 

schéma global de gestion des déchets ménagers : 

- Remettrait en cause la réalisation en cours des centres de tri et de valorisation ; 

- ReŶdƌait illĠgal le PTPGD ŶotaŵŵeŶt au ƌegaƌd de l’oďligatioŶ de valoƌiseƌ ϳϬ % des dĠĐhets 
ƌĠsiduels Ŷe pouvaŶt pas faiƌe l’oďjet d’uŶ dĠtouƌŶeŵeŶt ou de ƌeĐǇĐlage ; 

- EŵpġĐheƌait d’atteindre les objectifs de réduction des volumes de déchets à traiter en 

installation de stockage. 

 

7. Sur le traitement des déchets résiduels 

Le pƌojet de plaŶ iŶdiƋue Ƌu’il seƌait souhaitaďle de disposeƌ de Ϯ iŶstallatioŶs de stoĐkage des ƌĠsiduels, 
sans toutefois proposer de zonage géographique. La dĠliďĠƌatioŶ de l’AsseŵďlĠe de Coƌse quant à elle 

pƌopose la ĐƌĠatioŶ de ϰ à ϱ ĐeŶtƌes de stoĐkage d’uŶe ĐapaĐitĠ de ϮϬ 000 à 25 000 tonnes, permettant 

d’assuƌeƌ uŶe iŵplaŶtatioŶ ĠƋuiliďƌĠe eŶtƌe l’eŶseŵďle des teƌritoires. Outre cette différence manifeste 

d’appƌĠĐiatioŶ entre le plan et le ƌappoƌt et la dĠliďĠƌatioŶ de l’AsseŵďlĠe sur le nombre et le 

dimensionnement des futures ISDND, auĐuŶ zoŶage Ŷ’est ĠvoƋuĠ et auĐuŶ pƌojet poteŶtiel Ŷ’est listĠ. 
De ŵġŵe, l’iŵpaĐt fiŶaŶĐieƌ pouƌ les ĐoŶtƌiďuaďles de la ŵultipliĐatioŶ de petits ĐeŶtƌes de stoĐkage 
Ŷ’est pas ĠtudiĠ. 

Sur ce point le Syvadec tient à rappeler les éléments suivants :  

▪ L’iŵplaŶtatioŶ de Ŷouvelles ISDND depuis ϮϬϭϱ s’est heuƌtĠe à de foƌtes oppositioŶs, Ƌu’il 
s’agisse de pƌojets soieŶt poƌtĠs paƌ le SǇvadeĐ ou paƌ des opĠƌateuƌs pƌivĠs, Ǉ Đoŵpƌis à deuǆ 
dĠliďĠƌatioŶs dĠfavoƌaďles de l’AsseŵďlĠe de Coƌse ; Accusé de réception en préfecture
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▪ La répartition par territoire exclue de fait les zones de fortes productions que sont les bassins 

de vie des aggloŵĠƌatioŶs de Bastia, d’AjaĐĐio, du Sud Coƌse et de BalagŶe, aveĐ uŶe 
jurisprudence constante interdisant la création de toute nouvelle installation de stockage dans 

un rayon de 13 km autour des aéroports internationaux ; 

▪ La construction des ISDND est règlementairement incompatible avec le voisinage des 

habitations au titre de la réglementation sur les installations classées pour la protection de 

l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt. 

Ainsi, dès lors que l’hǇpothğse de ĐƌĠatioŶ de ϰ à ϱ ISDND seƌait ƌeteŶue, et les surcoûts correspondants 

assumés collectivement, le PTPGD qui est un document opposable doit en définir les implantations et 

les rendre compatibles notamment dans le PADDUC, sur des terrains identifiés cartographiquement et 

eŶ taŶt Ƌu’iŶstallatioŶs d’iŶtĠƌġt gĠŶĠƌal pouƌ l’eǆeƌĐiĐe d’uŶ seƌviĐe puďliĐ.  

EŶfiŶ, le pƌojet de plaŶ Ŷ’ĠvoƋue pas les voies et ŵoǇeŶs de passeƌ la pĠƌiode tƌaŶsitoiƌe avaŶt la ŵise 
en service des centres de tri et de valorisation. Dès 2021 et pendant au moins 3 ans, jusƋu’à l’ouveƌtuƌe 
des CTV, les capacités administratives des deux installations de stockage en fonctionnement en Corse 

seƌoŶt iŶsuffisaŶtes pouƌ tƌaiteƌ l’eŶseŵďle des dĠĐhets ƌĠsiduels de la Coƌse, d’au moins 28 000 tonnes 

eŶ ϮϬϮϭ et d’au ŵoiŶs ϱϬ 000 tonnes à partir de 2022.  

Le SYVADEC ƌappelle Ƌu’uŶ tƌaiteŵeŶt hoƌs de Coƌse iŵposeƌait des suƌĐoûts de tƌaŶspoƌt et de 
traitement inacceptables pour les contribuables corses, et que le traitement des déchets résiduels doit 

respecter les principes ƌĠgleŵeŶtaiƌes de pƌoǆiŵitĠ et d’autoŶoŵie du tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets. Ainsi le 

tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets pƌoduits eŶ Coƌse Ŷe peut se faiƌe Ƌu’eŶ Coƌse, et il ĐoŶvieŶt d’adapteƌ les 
capacités administratives des sites existants pour ce faire. 

Il est indispensable Ƌu’uŶ Đhoiǆ soit aĐtĠ ĐlaiƌeŵeŶt par l’AsseŵďlĠe de Coƌse sur le sujet des ISDND, à 

la fois pouƌ la phase tƌaŶsitoiƌe et pouƌ la phase postĠƌieuƌe à l’ouveƌtuƌe des ĐeŶtƌes de tƌi, afin le 

SYVADEC puissent préparer ĐoŶjoiŶteŵeŶt, eŶ lieŶ aveĐ les teƌƌitoiƌes ĐoŶĐeƌŶĠs et aveĐ l’Etat, les 
dĠĐisioŶs Ƌui peƌŵettƌoŶt la ŵise eŶ œuvƌe seƌeiŶe de ces mesures. 

 

En conclusion, au regard des nombreux points développés ci-dessus et notamment : 

▪ Les écarts constatés par rapport à différents objectifs réglementaires, 

▪ Des projections de tri à la source inatteignables (dont les impacts financiers dans les deux 

scénarii prospectifs ne sont pas étudiés) et qui faussent le dimensionnement des installations 

de valorisation nécessaires (centre de tri et de valorisation), 

▪ L’aďseŶĐe de Đhoiǆ de la ColleĐtivitĠ de Coƌse ĐoŶĐeƌŶaŶt le tƌaiteŵeŶt des dĠĐhets ƌĠsiduels 
eŶtƌe ϮϬϮϭ et la date d’ouveƌtuƌe des ĐeŶtƌes de tƌi et de valoƌisatioŶ ;pĠƌiode peŶdaŶt laƋuelle 
les capacités administratives des deux installations de stockage ne permettront pas de traiter 

la totalité des déchets résiduels produits). 

Les élus du SYVADEC réunis en bureau syndical : 

- Rappellent que, lors de la ĐoŵŵissioŶ ĐoŶsultative d’ĠlaďoƌatioŶ et de suivi du plaŶ du 26 

octobre 2020, le SYVADEC a émis un avis favorable au projet de plan, sous réserve de la prise 

en compte des observations transmises le 10 novembre 2020 et Ƌui, pouƌ plusieuƌs d’eŶtƌe 
elles, Ŷ’oŶt pas ĠtĠ iŶtĠgƌĠes au pƌojet de plaŶ, 
 

- Emettent un avis négatif au projet de plan de prévention et de gestion des déchets de la Corse 

tel Ƌu’aŵeŶdĠ paƌ la dĠliďĠƌatioŶ de l’AsseŵďlĠe de Coƌse du Ϯ6 février 2021,  

 

- Demandent que les observations formulées dans le présent avis soient intégrées au projet de 

Plan Teƌƌitoƌial de PƌĠveŶtioŶ et de GestioŶ des DĠĐhets et de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe, 
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- DeŵaŶdeŶt Ƌu’uŶ Đhoiǆ Đlaiƌ soit eǆpƌiŵĠ paƌ l’AsseŵďlĠe de Coƌse suƌ le sujet du traitement 

des déchets résiduels, et Ƌu’uŶe solutioŶ ĐoŶĐeƌtĠe de tƌaiteŵeŶt loĐal soit aĐtĠe daŶs les 
ŵeilleuƌs dĠlais pouƌ la phase tƌaŶsitoiƌe jusƋu’à l’ouveƌtuƌe des ĐeŶtƌes de tƌi et de valoƌisatioŶ. 
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